
CONDITIONS GENERALES LOCATIONS

NON OCCUPATION
la location est disponible en basse et moyenne saison de 15 à 20 heures et de 16h30 à 22 heures en haute saison. Si cet horaire venait à être dé-
passé, la réception devra en être informée par téléphone. Si vous deviez différer la date d'arrivée, il est impératif de prévenir par lettre recomman-dée. 
A défaut, la location sera réputée dispo-nible 48 heures après la date d'arrivée mentionnée sur le contrat et le paiement intégral sera conservée.

OCCUPATION ET PAIEMENT
Toute location est nominative et ne peut être cédée. Elle correspond à un nombre précis d'occupants dont les noms sont indiqués sur le contrat. Il est 
strictement interdit de fumer dans les locations, tout dérogement pourra entraîner l'expulsion après un premier avertissement.

Le contrat de réservation sera entièrement rempli, signé avec la mention lu et approuvé. La réservation ne sera effective qu'après la réception de ces 

ANNULATION
L'acompte implique un engagement ferme des deux parties et il n'y a aucune possibilité de dédit. Tout séjour réservé est intégralement dû dans les 
trente jours précédent l'arrivée.Il vous appartient de souscrire une assurance annulation. Un demande d'assurance à la FFCC est jointe à ce 

CAUTION à déposer à l'arrivée: 2 chèques.
300€ pour les mobilhomes et les cottages, 150€ pour les bambis et caravanes + 50€ pour le ménage.
Ces cautions seront restituées au départ si l'état dexs lieux a pu être fait sinon renvoyées dans les meilleurs délais. Toute casse sera déduite de la 
caution et la caution ménage sera gardée en cas de location rendue dans un état insatisfaisant. Il appartient au campeur d'avoir sa propre assuance. 
Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie ou intempéries.

Quelques règles primordiales à respecter… .
Les parents doivent surveiller leurs enfants dans tout le camping et particulièrement dans l'enceinte des jeux et de la piscine. Aucun enfant ne 
sachant pas nager sera admis à la piscine sans un adulte responsable.Les parents doivent veiller à ce que leurs adolescents ne déambulent 
pas la nuit dans le camping afin de respecter le sommeil des autres campeurs.La piscine est accessible uniquement aux résidents en maillot de 
bain. Les bermudas sont interdits. Les animaux (en laisse et vaccinés)sont les bienvenus mais ne doivent pasrester seuls dans les locations.

Equipements des locations

O=oui Mobil homes Cottages Bambis

N=non O'phéa 834 O'phéa784 Savanah Pacifique Bambi 4/6 p 3/4p Estivale

ancienneté de l'hébergement neuf neuf 6 ans 6 ans rénovés  09 plus de12ans plus de 12 ans  7/12 ans

Nombre de chambre et de lits 3ch/ 6 lits 2ch/4 lits 2ch/4 lits 2ch/4lits 2ch/5lits 2ch/4lits 1ch/5lits 1ch/2lits 2ch/5 lits

Dimension des lits en cm 1/140+4/80 1/140+2/80 140+2de 80 140+2x80 1x135+3x90 1x138+2x80 1/130+4/70 2/120-130 1/140+3x80

Lit tiroir/convertible/abaissant 1 pour 2 1 pour 2 1pour 2 1 pour 1 N N N N dinette

Lit superposé N N N N 1 N 2 N 1
Wc, douche, évier eau chaude O O O O O N N N N

Evier eau froide N N N N
Vaisselle et couverts pour 8 pour 6 pour 6 pour 5 pour 5 pour 4 pour 6 pour 4 pour 5

Batterie de cuisine O O O O O O O O O
Cafetière électrique O O O O O O O O N
Cafetière manuelle N N N N N N N N O
Bouilloire électique O O O O N N N N N
Four micro_ondes O O O O O N N N N
Réfrigérateur O O O O O O O O O
Congélateur O N O N N N N N N
Barbecue O O O O O O O O O
Salon de jardin et parasol O O O O O O O O O
Seau,balai,serpillière O O O O O O O O O
Terrasse ou plancher O O O O N O N N N
Auvent N N N N N N O O O
Oreillers ou traversins O O O O O O O O O
Couverture par lit 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Signature du gérant

NON OCCUPATION
la location est disponible en basse et moyenne saison de 15 à 20 heures et de 16h30 à 22 heures en haute saison. Si cet horaire venait à être dé-
passé, la réception devra en être informée par téléphone. Si vous deviez différer la date d'arrivée, il est impératif de prévenir par lettre recomman-dée. 
A défaut, la location sera réputée dispo-nible 48 heures après la date d'arrivée mentionnée sur le contrat et le paiement intégral sera conservée.

OCCUPATION ET PAIEMENT
Toute location est nominative et ne peut être cédée. Elle correspond à un nombre précis d'occupants dont les noms sont indiqués sur le contrat. Il est 
strictement interdit de fumer dans les locations, tout dérogement pourra entraîner l'expulsion après un premier avertissement.

Le contrat de réservation sera entièrement rempli, signé avec la mention lu et approuvé. La réservation ne sera effective qu'après la réception de ces 

ANNULATION
L'acompte implique un engagement ferme des deux parties et il n'y a aucune possibilité de dédit. Tout séjour réservé est intégralement dû dans les 
trente jours précédent l'arrivée.Il vous appartient de souscrire une assurance annulation. Un demande d'assurance à la FFCC est jointe à ce 

CAUTION à déposer à l'arrivée: 2 chèques.
300€ pour les mobilhomes et les cottages, 150€ pour les bambis et caravanes + 50€ pour le ménage.
Ces cautions seront restituées au départ si l'état dexs lieux a pu être fait sinon renvoyées dans les meilleurs délais. Toute casse sera déduite de la 
caution et la caution ménage sera gardée en cas de location rendue dans un état insatisfaisant. Il appartient au campeur d'avoir sa propre assuance. 
Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie ou intempéries.

Quelques règles primordiales à respecter… .
Les parents doivent surveiller leurs enfants dans tout le camping et particulièrement dans l'enceinte des jeux et de la piscine. Aucun enfant ne 
sachant pas nager sera admis à la piscine sans un adulte responsable.Les parents doivent veiller à ce que leurs adolescents ne déambulent 
pas la nuit dans le camping afin de respecter le sommeil des autres campeurs.La piscine est accessible uniquement aux résidents en maillot de 
bain. Les bermudas sont interdits. Les animaux (en laisse et vaccinés)sont les bienvenus mais ne doivent pasrester seuls dans les locations.

Je, soussigné-e Mr ou Mme atteste avoir lu les conditions générales de location et m'y conformer durant mon séjour.
Signature précédée de lu et approuvé

Caravanes

En cas de litige, le client reconnaît que le Tribunal de Tarbes est seul compétent

SARL Le prat dou rey II - 31 route de Pau 65270 Peyrouse. RCS Tarbes 4900136918

NON OCCUPATION
la location est disponible en basse et moyenne saison de 15 à 20 heures et de 16h30 à 22 heures en haute saison. Si cet horaire venait à être dé-
passé, la réception devra en être informée par téléphone. Si vous deviez différer la date d'arrivée, il est impératif de prévenir par lettre recomman-dée. 
A défaut, la location sera réputée dispo-nible 48 heures après la date d'arrivée mentionnée sur le contrat et le paiement intégral sera conservée.

OCCUPATION ET PAIEMENT
Toute location est nominative et ne peut être cédée. Elle correspond à un nombre précis d'occupants dont les noms sont indiqués sur le contrat. Il est 
strictement interdit de fumer dans les locations, tout dérogement pourra entraîner l'expulsion après un premier avertissement.

Le contrat de réservation sera entièrement rempli, signé avec la mention lu et approuvé. La réservation ne sera effective qu'après la réception de ces 

ANNULATION
L'acompte implique un engagement ferme des deux parties et il n'y a aucune possibilité de dédit. Tout séjour réservé est intégralement dû dans les 
trente jours précédent l'arrivée.Il vous appartient de souscrire une assurance annulation. Un demande d'assurance à la FFCC est jointe à ce 

CAUTION à déposer à l'arrivée: 2 chèques.
300€ pour les mobilhomes et les cottages, 150€ pour les bambis et caravanes + 50€ pour le ménage.
Ces cautions seront restituées au départ si l'état dexs lieux a pu être fait sinon renvoyées dans les meilleurs délais. Toute casse sera déduite de la 
caution et la caution ménage sera gardée en cas de location rendue dans un état insatisfaisant. Il appartient au campeur d'avoir sa propre assuance. 
Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie ou intempéries.

Quelques règles primordiales à respecter… .
Les parents doivent surveiller leurs enfants dans tout le camping et particulièrement dans l'enceinte des jeux et de la piscine. Aucun enfant ne 
sachant pas nager sera admis à la piscine sans un adulte responsable.Les parents doivent veiller à ce que leurs adolescents ne déambulent 
pas la nuit dans le camping afin de respecter le sommeil des autres campeurs.La piscine est accessible uniquement aux résidents en maillot de 
bain. Les bermudas sont interdits. Les animaux (en laisse et vaccinés)sont les bienvenus mais ne doivent pasrester seuls dans les locations.

Je, soussigné-e Mr ou Mme atteste avoir lu les conditions générales de location et m'y conformer durant mon séjour.
Signature précédée de lu et approuvé

Caravanes

En cas de litige, le client reconnaît que le Tribunal de Tarbes est seul compétent


